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  Lettre datée du 12 avril 2023, adressée au Secrétaire général 

par le Président du Conseil de sécurité 
 

 

 Le Conseil de sécurité a pris note de la lettre du Ministre colombien des affaires 

étrangères en date du 14 février 2023 (S/2023/112, annexe) dans laquelle il l’informait 

des progrès accomplis par le Gouvernement colombien dans ses pourparlers avec 

divers groupes et demandait l’élargissement du mandat de la Mission de vérification 

des Nations Unies en Colombie afin d’appuyer les efforts déployés, en particulier en 

ce qui concerne la vérification des cessez-le-feu.  

 Les membres du Conseil de sécurité vous prient de leur soumettre pour examen, 

dans un délai de 60 jours, compte tenu des avis de toutes les parties prenantes 

colombiennes concernées, des recommandations détaillées et des propositions, 

y compris toute incidence sur la configuration de la Mission, sur le rôle que l’ONU 

pourrait jouer à cet égard. 

 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Vassily Nebenzia 

 

https://undocs.org/fr/S/2023/112

